
 

 

 

 

 

 

 
 

Inscriptions 

12-17ans 

L’inscription à l’Espace Jeunes est prise en compte dès le moment où le jeune et sa famille 

ont rempli les conditions nécessaires : 

 Dossier d’inscription dûment complété (fiche générale d’informations, fiche 

sanitaire de liaison et le règlement de l’Espace Jeunes) ; 

 Fournir un justificatif de domicile ; 

 S’acquitter de l’adhésion pour une année scolaire ; 

 Transmission du numéro CAF ou MSA pour le calcul du Quotient Familial. 

 

10-12 ans : les Presk’ados 

Les 10-12 ans sont soumis à certaines restrictions liées à leur âge. Le local ne leur est pas 

ouvert de manière informelle. Ils utilisent le local en attente du départ ou en retour 

d’activité. Les activités auxquelles ils peuvent s’inscrire sont repérées sur le programme par 

le symbole « PKA ». Il est aussi demandé aux parents de limiter la présence de leurs enfants 

au lieu d’accueil, lors des retours d’activités. 

 

La vie quotidienne 

Les jeunes s’engagent à respecter les horaires d’ouvertures d’accueil de l’Espace Jeunes. 

Chaque jeune arrivant à l’Espace Jeunes se doit de saluer les personnes déjà présentes et 

signaler sa présence aux animateurs. 

Les adolescents présents à l’accueil de loisirs doivent respecter les autres (jeunes, adultes),  

ainsi que toutes personnes présentes dans les locaux de L’Agora. Ils se doivent aussi de 

respecter le matériel mis à leur disposition.   

Le volume de la chaine hifi, de la télévision, des portables est à l’appréciation des 

animateurs, et fonction de l’ambiance générale qui règne au foyer.  

L’utilisation des téléphones et des consoles portables est proscrite pendant les activités. 

Les jeunes fréquentant l’accueil en dehors des activités programmées peuvent rentrer et 

sortir librement mais ne seront plus placés sous la responsabilité des animateurs dès leur 

sortie des locaux.  

Toutes discriminations, violences et actes jugés non conformes par l’équipe pédagogique 

peuvent être sanctionnés. 

Les boissons énergisantes sont interdites. 

 

Activités 

L’adhésion permet l’inscription aux différentes activités proposées par l’Espace Jeunes.  

Le règlement peut être fait en espèce, en carte bancaire, en chèques vacances et en 

chèques libellé à l’ordre de la régie municipale. 

Remboursement des activités : 

 Toute absence justifiée du jeune inscrit à l’activité (raisons médicales ou familiales) 

fera l’objet d’un remboursement sur le compte d’jeun. 

 Pour tout remboursement, l’activité doit être annulée au moins 48h avant.  



 En cas d’annulation de la part de l’équipe d’animation des activités proposées, les 

parents et les participants seront prévenus. Il sera procédé au remboursement de 

l’activité sur le compte d’jeun. 

 Si un jeune est en retard au départ d’une activité. Il est possible que le groupe soit 

déjà parti. Dans ce cas, il n’y aura pas de remboursement de l’activité. 

 En cas d’absences de documents obligatoires pour la pratique de certaines 

activités, le jeune ne pourra participer et ne sera pas remboursé. 

 Lors des retours en activités « soirée », les jeunes seront ramenés chez eux 

uniquement sur la commune (exception faite si le lieu d’habitation se trouve sur la 

route du retour).  

Les responsables légaux des mineurs doivent souscrire à un contrat d'assurance de 

personnes couvrant les dommages corporels. 

 

Le « d’jeun» 

Il existe à l’Espace Jeunes une monnaie virtuelle appelée « d’jeun » ouverte à tous. Pour 

cela des actions d’autofinancement sont proposées régulièrement aux adolescents 

adhérents. Les « d’jeuns » récoltés permettent de régler les activités proposées dans le 

programme. Dans le respect du cadre des règles de comptabilité publique, le paiement en 

d’jeuns se fait uniquement si le crédit de l’adhérent  couvre la totalité de la somme due. 

 

Les actions d’autofinancement 

Plusieurs actions d’autofinancement sont programmées pendant l’année, celles-ci permet 

au jeune qui le souhaite de s’investir personnellement sur des temps définis. Ces actions 

peuvent être, l’entretien de bâtiments communaux (lavoirs, bois de Penfeld, etc.), le service 

pendant les vœux du maire, la vente de plat chaud, l’emballage de cadeaux, etc. 

L’implication des jeunes pendant ces actions est valorisée par notre monnaie virtuelle le 

« D’jeun » a raison de 8 d’jeuns de l’heure. Selon le type d’activité, l’équipe se laisse le droit 

d’imposer un âge minimum (en lien avec le niveau d’autonomie nécessaire) ou un niveau 

de compétence (par exemple pour les vente de crêpes, des stages de préparation sont 

proposés, les jeunes doivent répondre à un certain degré de compétence pour pouvoir 

participer aux ventes). 

Afin qu’un maximum de jeunes différents participent à ces actions, les inscriptions se feront 

suivant certains critères : 

1. L’inscription d’un jeune à un autofinancement sera prise en compte que si ce 

dernier n’a pas participer à l’autofinancement précèdent. Auquel cas, il sera 

positionné sur liste d’attente. Toutefois si 1 semaine après l’ouverture des 

inscriptions, il resterait de la place son inscription serait prise en compte.  

2. Un jeune ayant été sur liste d’attente lors de l’autofinancement précédent sera 

prioritaire pour l’autofinancement suivant. Cela n’est valable que si et seulement 

si le jeune fait la démarche de s’inscrire le moment venu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


